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La France du nou veau siècle1

Tous les peuples ai ment qu’on leur parle, et pas seu‑
le ment qu’on les écoute. Les Fran çais peut‑être plus que 
d’autres, en tout cas par in ter mit tence, parce que, comme 
le rap pelle René Ré mond : « Notre cul ture est lar ge ment 
faite de la con vic tion que c’est par la po li tique qu’un 
peuple con duit son des tin au lieu de le su bir. » Ainsi 
ob serve‑t‑on que la par ti ci pa tion élec to rale, certes en 
baisse comme par tout, reste chez nous l’une des plus éle‑
vées des pays dé mo cra tiques. En ce dé but de siècle, les 
Fran çais ne sont pas fâ chés avec la po li tique, mais avec 
une cer taine ma nière de la faire. Ils at ten dent un dis‑
cours cré dible et dy na mique sur les forces et les fai‑
blesses de notre pays, et sur les ac tions aux quelles il 
con vient de s’atteler pour que la France donne le 
meil leur d’elle‑même. Alors que le monde change à un 
rythme sans pré cé dent en rai son d’une com bi nai son de 
fac teurs liés aux nou velles tech no lo gies de l’information 
et de la com mu ni ca tion et aux ef fets cu mu lés de la chute 

1 Texte préparé pour la séance solennelle de l’Académie des 
sciences morales et politiques, le 19 novembre 2001. Les références 
indiquées renvoient aux communications faites cette année‑là dans 
le cadre des travaux de l’Académie. Elles sont publiées dans deux 
volumes : Thierry de Montbrial (dir.), La France du nouveau siècle, 
Paris, PUF, 2002 ; Thierry de Montbrial (dir.), Retraites, santé : n’estil 
pas trop tard ?, Paris, PUF, 2002.
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des em pires au xxe siècle, le si lence de nos hommes po li‑
tiques est as sour dis sant.

« En trois dé cen nies, ob serve Hervé Gay mard1, on est 
passé du chan ger la vie rim bal dien à la pure ges tion [le 
plus sou vent en fait, de la mau vaise ges tion], et du tout est 
po li tique à la po li tique in trou vable, de la dic ta ture du 
po li tique […] à la do mi na tion sans par tage du fait 
so cial. » Les ci toyens ac cor dent plus vo lon tiers foi à un 
so cio logue, à un jour na liste, voire à un as tro logue ou un 
spor tif, qu’ils n’écoutent un homme ou une femme po li‑
tique. « Le mi roir de la re pré sen ta tion est fra cassé. » Face 
au ma laise pro vo qué par une si tua tion aussi étran gère à 
notre cul ture, il faut re dé fi nir un pro jet dans le quel la 
po li tique ne soit pas su bor don née au so cial, la loi ba fouée 
par les droits et le risque nié au nom de la pré ven tion. 
Dans ses ré ponses à la ques tion « Pour quoi la France ne 
doit pas dis pa raître ? », Jean‑Pierre Che vè ne ment2 s’inscrit 
dans cette pers pec tive. Pour lui, comme pour Mi che let, 
la France « est pa trie, ap pren tis sage à l’universelle pa trie ». 
Elle est un exemple fort d’articulation entre le par ti cu‑
lier et l’universel. La France ne doit pas dis pa raître parce 
qu’elle porte le mes sage de la ci toyen neté. Le mes sage 
ré pu bli cain, pense le fon da teur du Mou ve ment des ci to‑
yens, con serve toute sa force et se dis tingue du mo dèle 
an glo‑saxon où, se lon lui, les in di vi dus sont « égaux mais 
sé pa rés ». À l’intérieur, la France doit fa vo ri ser le dia‑
logue des cul tures pour évi ter le choc des ci vi li sa tions. À 
l’extérieur, sa mis sion est d’œuvrer pour une con cep tion 

1 Hervé Gaymard, « Engagement politique et nation », in Thierry 
de Montbrial (dir.), La France du nouveau siècle, op. cit., p. 251.

2 Jean‑Pierre Chevènement, « Pourquoi la France ne doit pas 
disparaître », in Thierry de Montbrial (dir.), La France du nouveau 
siècle, op. cit., p. 95.
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po ly cen trique des re la tions in ter na tio nales. Pa reil dis‑
cours fera l’objet de dé bats, mais l’expérience im mé diate 
de la vie po li tique montre qu’il se si tue à la bonne hau teur. 
À la séance so len nelle de ren trée des cinq aca dé mies, le 
16 oc tobre 20011, je ci tais en con clu sion de mon pro pos 
ces lignes de Vic tor Hugo : « La France a cela d’admi‑
rable qu’elle est des ti née à mou rir, mais à mou rir comme 
les dieux, par la trans fi gu ra tion. La France de vien dra 
l’Europe. » En dé pit des ap pa rences, il n’y a nulle con tra‑
dic tion à af fir mer si mul ta né ment que la France ne doit 
pas dis pa raître et qu’elle est vouée à mou rir par trans fi gu‑
ra tion, en de ve nant l’Europe. Dans la France du nou veau 
siècle, « il y a be soin de dire ce qu’est la po li tique, ce qu’est 
la Ré pu blique, ce que doit être un dis cours à la na tion 
fran çaise dans une Eu rope qui se cons truit » (Gay mard). 
Mais il fau dra choi sir entre deux types de dis cours : l’un 
tourné vers le passé et les fi gures my thiques hé ri tées de la 
Ré vo lu tion fran çaise ; l’autre struc turé par l’idée de 
l’Europe à cons truire, opé rant la syn thèse du meil leur de 
notre his toire com mune en vue d’exercer à nou veau une 
in fluence dé ci sive sur l’avenir de l’humanité.

Faute de se sen tir por tés par un grand pro jet, les 
Français, mal à l’aise, ba lan cent entre mo ro sité et suf‑
fisance. Nous fûmes long temps au pre mier rang. À 
l’époque de l’État royal, au Siècle des lu mières, par la force 
des choses pen dant la pé riode ré vo lu tion naire, l’Europe, 
si non le monde, se ré fé rait à la France. Au xixe siècle, 
notre re cul se cris tal lisa dans la dé faite de 1870. En 1918, 
nous eûmes briè ve ment l’illusion de re ve nir en tête. Puis 
vint le trau ma tisme de la dé faite de 1940, tou jours pré sent. 
Et nous n’en fi nis sons pas de di gé rer la dé co lo ni sa tion. 

1 Voir dans le présent volume, « Quel avenir pour la France ? ».



 La France du nouveau siècle 997

L’un des fon de ments de notre am bi va lence vis‑à‑vis des 
États‑Unis est un sen ti ment proche de la ja lou sie : nous 
en vou lons aux Amé ri cains non seu le ment d’être de ve‑
nus les pre miers, mais d’exercer ce qu’ils ap pel lent leur 
lea dership – nous di sons plus vo lon tiers leur hé gé  monie – 
en uti li sant nos propres cartes, celles des Lu mières, de 
l’universalité, des droits de l’homme, au tant d’idées 
qu’à la dif fé rence des Amé ri cains nous avons d’ailleurs 
tou jours eu ten dance, con for mé ment à notre gé nie, à 
con ce voir de fa çon plus abs traite que réelle. Ainsi 
Jean‑De nis Bre din1 a‑t‑il bien mon tré que le droit fran‑
çais a ten dance à vouer un culte tout théo rique aux droits 
de l’homme et à les mé pri ser dans les faits. La Ré vo lu tion 
a pro clamé les droits de l’homme, mais elle les a aus si tôt 
anéan tis au nom de la sou ve rai neté et de l’infaillibilité du 
peuple. Nous avons tou jours con si déré que des « cir‑
cons tances ex cep tion nelles » pou vaient jus ti fier – au 
nom d’un in té rêt su prême – le non‑res pect des droits 
(voir l’article 16 de la Cons ti tu tion de la Cin quième 
Ré pu blique). Nous res sen tons dou lou reu se ment, avec 
un sen ti ment d’impuissance, le re cul de notre langue. 
Jean‑Ma rie Zemb2 a dé ve loppé le thème de la ra cine lan‑
ga gière du gé nie fran çais, en par tant du su jet mis au 
con cours de l’Académie de Ber lin par le roi de Prusse 
en 1784 : « Qu’est‑ce qui a rendu la langue fran çaise uni‑
ver selle ? Pour quoi mé rite‑t‑elle cette pré ro ga tive ? Est‑il 
à pré su mer qu’elle la con serve ? » Nous ne l’avons pas 
con ser vée et nous en souf frons comme si s’éteignait 
le phare qui nous avait per mis d’éclairer le monde. 

1 Jean‑Denis Bredin, « La France et les droits de l’homme » », in 
Thierry de Montbrial (dir.), La France du nouveau siècle, op. cit., p. 105.

2 Jean‑Marie Zemb, « La racine langagière du génie français », in 
Thierry de Montbrial (dir.), La France du nouveau siècle, op. cit., p. 125.
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Nous crai gnons pour notre cul ture – un thème abordé 
sous dif fé rents angles par Jean Druc ker, Do mi nique 
Le court, Do mi nique Wol ton et Mi chel Zink1. Nous 
sommes mi nés par le spectre du dé clin. Déjà, dans les 
an nées 1970, on avait vi li pendé le pré si dent Va léry 
Giscard d’Estaing parce qu’il avait qua li fié la France de 
« puis sance moyenne », ce qu’en réa lité nous sommes 
de puis la fin de la Grande Guerre. Il y a deux siècles, nous 
oc cu pions une place préé mi nente dans la science mon‑
diale, ce n’est plus le cas au jourd’hui. Et notre po pu la tion 
re pré sente dé sor mais 1 % de celle de la pla nète.

Mais qui ne voit que c’est l’Europe dans son en semble 
qui a re culé au xxe siècle, en rai son de ses dé chi re ments ? 
Ainsi, l’expansion scien ti fique amé ri caine n’aurait pas eu 
lieu à cette échelle sans les im mi grants eu ro péens fuyant 
le na tio nal‑so cia lisme. René Ré mond a rai son de po ser 
la ques tion « Pour quoi l’Europe ne re trou ve rait‑elle pas 
le se cret de l’invention ? » Quel que soit l’angle d’attaque, 
il doit être ab so lu ment clair que le re nou veau passe par 
le suc cès de la cons truc tion eu ro péenne, que nous de vons 
en vi sa ger avec en thou siasme et non pas comme une sorte 
de mal né ces saire.

Notre ba lan ce ment, notre os cil la tion entre com‑
plexes d’infériorité et de su pé rio rité se ma ni fes tent d’une 
ma nière gé né rale dans la fa çon dont nous in ter pré tons 
les chiffres. Nous sommes fiers d’apprendre que, se lon 
les don nées de la Banque mon diale pour l’an 2000, la 

1 Dans Thierry de Montbrial (dir.), La France du nouveau siècle, 
op. cit. : Jean Drucker, « La télévision est un enjeu économique et 
culturel », p. 401 ; Dominique Lecourt, « L’idée française de la 
science », p.  153 ; Dominique Wolton, « L’identité culturelle 
française face à la mondialisation de la communication », p. 163 ; 
M. Zink, « Les Humanités et la formation de l’esprit », p. 137.
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France est le troi sième ex por ta teur de la pla nète pour 
les ser vices com mer ciaux (après les États‑Unis et le 
Royaume‑Uni) et le qua trième pour les mar chan dises 
(après les États‑Unis, l’Allemagne et le Ja pon), ou en core 
que nous sommes clas sés en tête à éga lité avec les 
États‑Unis, l’Allemagne, le Royaume‑Uni, les Pays‑Bas, la 
Nor vège et la Suisse pour le « cli mat des in ves tis se ments ». 
Nous nous gon flons d’orgueil quand une étude de l’Orga‑
nisation mon diale de la santé (OMS) – dont la mé tho do‑
lo gie est au de meu rant très con tes table – af firme que 
notre sys tème de santé est le meil leur au monde, une 
af fir ma tion que Jean de Ker vas doué et Da niel Laurent1 
ont re la ti vi sée en mon trant que ce sys tème de vait être 
réor ga nisé de fond en comble. Mais nous de meu rons 
in ter dits, hu mi liés et va gue ment scep tiques, en dé cou‑
vrant que les mêmes in di ca teurs de la Banque mon diale 
nous dé clas sent an née après an née et nous si tuent seu le‑
ment au vingt‑troi sième rang (sur 207 pays clas sés) pour 
le pro duit na tio nal brut (PNB) par ha bi tant. L’Allemagne, 
l’Autriche, la Belgique, le Ca nada, le Da ne mark, les 
États‑Unis, le Ja pon, la Nor vège, les Pays‑Bas, la Suisse et 
bien d’autres nous dé pas sent. Les sta tis tiques of fi cielles 
de la Com mis sion eu ro péenne nous si tuent au dou zième 
rang sur les quinze pays de l’Union pour l’an 2000 ! 
Nous nous of fus quons de nous re trou ver se lon l’ordre 
de com pé ti ti vité éta bli par le Fo rum de Da vos – avec 
une mé tho do lo gie là en core con tes table – en ving tième 
po si tion. En fait, ces sta tis tiques n’ont rien de dé ci sif. 
Sui vant la pers pec tive que l’on adopte, on peut les uti li ser 
pour se ras su rer, voire pour jus ti fier le statu quo, ou au 

1 Dans Thierry de Montbrial (dir.), Retraites, santé…, op. cit. : 
Jean de Kervasdoué, « Démographie et dépenses de santé », p. 83 ; 
Daniel Laurent, « Assurance maladie : contribution au débat », p. 99.
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con traire pour ti rer des son nettes d’alarme et ap pe ler des 
ré formes. Il est vrai, comme le sou ligne en core René 
Ré mond1, que la France n’a ja mais au tant changé qu’au 
cours du der nier siècle : ou ver ture de l’économie, mu ta‑
tion de l’agriculture, ac cep ta tion d’une sou ve rai neté par‑
ta gée, in tro duc tion de nou velles ins ti tu tions po li tiques, 
ap pren tis sage – certes un peu chao tique – de la dé cen‑
tra li sa tion, ré vo lu tion tech no lo gique, etc. Nos per for‑
mances scien ti fiques sont très ho no rables et par fois 
re mar quables. Nous con ti nuons, en par ti cu lier, d’exceller 
en ma thé ma tiques.

Ar rê tons‑nous quelques ins tants sur le cas du sec teur 
pro duc tif. Dans cer taines in dus tries comme l’énergie 
nu cléaire, la tra di tion col ber tiste a pu don ner de grands 
ré sul tats. Avec le « cas Re nault », Louis Schweit zer2 a 
re tracé la saga d’une en tre prise de ve nue le sym bole du sec‑
teur na tio na lisé après 1945 et qui semble avoir réussi, 
mal gré les pe san teurs éta tiques, à prendre les deux tour‑
nants dé ci sifs pour son ave nir : ce lui de l’Europe dans les 
an nées 1980 et, plus ré cem ment, ce lui de la mon dia li sa‑
tion au moyen de l’alliance avec Nis san. En s’appuyant 
sur l’exemple du groupe La farge, Ber trand Col lomb3 a 
cri ti qué l’identification trop fré quente entre mon dia li sa‑
tion et amé ri ca ni sa tion. Il a éga le ment mon tré que la dis‑
ci pline com mer ciale la plus exi geante n’empêchait pas de 
« mettre l’homme au cœur de l’entreprise », se lon la 

1 René Rémond, « La France, d’un siècle à l’autre. Continuité et 
rupture », in Thierry de Montbrial (dir.), La France du nouveau siècle, 
op. cit., p. 75.

2 Louis Schweitzer, « Le cas Renault », in Thierry de Montbrial 
(dir.), La France du nouveau siècle, op. cit., p. 425.

3 Bertand Collomb, « Entreprise, humanisme et mondia lisa‑
tion », in Thierry de Montbrial (dir.), La France du nouveau siècle, 
op. cit., p. 437.



 La France du nouveau siècle 1001

formule de son pré dé ces seur, Oli vier Le cerf. Mais la mon‑
dia li sa tion im plique aussi l’internationalisation du dia‑
logue so cial. Cela doit com men cer par l’Europe. 
Jean‑François De hecq1, qui pré side de puis treize ans au 
dé ve lop pe ment de Sa nofi, l’une des grandes réus sites 
in dus trielles de notre pays, plaide lui aussi pour une vi sion 
hu ma niste et eu ro péenne de l’entreprise (pour lui, un 
pa tron se dé fi nit par sa res pon sa bi lité vis‑à‑vis d’une com‑
mu nauté hu maine) et af firme jus te ment que l’État na tio‑
nal et l’Europe n’ont rien perdu de leur pri mauté en tant 
que ga rants des règles du jeu. On pour rait ci ter bien des 
exemples de suc cès parmi les pe tites et moyennes en  tre‑
prises. Que de pro grès de puis une ving taine d’années ! Il 
n’en reste pas moins que le ta bleau d’ensemble doit être 
nuancé. Ainsi la so ciété fran çaise est‑elle in suf fi sam ment 
adap tée au dé ve lop pe ment des « jeunes pousses » (tra duc‑
tion fran çaise de la lo cu tion amé ri caine startup), comme 
l’a mon tré An dré Lévy‑Lang par com pa rai son avec les 
États‑Unis2 : struc tures de fi nan ce ment ina dé quates, fis ca‑
lité hos tile, ri gi di tés du sys tème de re cherche pu blique et 
des struc tures uni ver si taires lar ge ment cou pées du monde 
de l’entreprise. Le mon tant in vesti dans le ca pi tal‑risque 
est dans un rap port de 20 à 1 entre les États‑Unis et la 
France, soit en vi ron quatre fois plus que le rap port des 
po pu la tions ou des PNB. Il ap par tient à l’État de ti rer les 
le çons de cette dis pa rité préoc cu pante pour l’avenir.

Les suc cès de la France sont donc in con tes tables, 
mais re la tifs. La France n’est évi dem ment pas seule à 

1 Jean‑François Dehecq, « Le triangle entreprise, État, Europe », in 
Thierry de Montbrial (dir.), La France du nouveau siècle, op. cit., p. 479.

2 André Lévy‑Lang, « Nouvelles technologies, innovation et jeunes 
pousses », in Thierry de Montbrial (dir.), La France du nouveau siècle, 
op. cit., p. 451.
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avoir connu une im mense mu ta tion au xxe siècle. La 
plu part des États oc ci den taux ont, certes avec des 
va riantes, vécu des ex pé riences com pa rables, en par ti cu‑
lier les pays eu ro péens qui ont re joint notre Union. On 
ne sau rait par ail leurs sous‑es ti mer les trans for ma tions 
inouïes d’une par tie de ce qu’après Al fred Sauvy on a 
ap pelé le « Tiers Monde », en par ti cu lier en Asie de l’Est. 
Cons ta ter que nous avons beau coup changé, en fait 
comme tant d’autres, ne doit pas ser vir d’alibi à un cer‑
tain type de dis cours po li tique nourri d’autosatisfaction 
qui jus ti fie rait l’absence de ré formes – ou de re fon da tion, 
se lon le mot ac tuel le ment à la mode – ou, pire, la mul ti‑
pli ca tion de mau vaises ré formes, ins pi rées par la dé ma‑
go gie, l’idéologie et une con cep tion ro man tique de notre 
iden tité – ou en core des ré formes dé rai son nables par 
rap port à nos moyens ac tuels et po ten tiels. Or ces risques 
exis tent en rai son de l’inertie d’un État de venu obèse, 
un État qui oc cupe en France une place beau coup plus 
grande qu’ailleurs du fait de notre his toire. D’un côté, les 
sta tis tiques sont ef fec ti ve ment as sez ras su rantes lors que 
l’on ne se montre pas trop exi geant. Avec ou sans elles, 
nous avons l’impression d’une cer taine ri chesse, qui nous 
per met en core de faire face aux aléas de la vie col lec tive 
sans trop souf frir. De l’autre, bien des in dices sug gè rent 
que nous au rons bien tôt mangé notre pain blanc.

À ce stade, il con vient de s’entendre sur la ter mi no‑
logie. En droit in ter na tio nal, un État se ca rac té rise par un 
ter ri toire, une po pu la tion, un gou ver ne ment. Quand on 
parle, en France, de la place de l’État, c’est en fait du gou‑
ver ne ment qu’il s’agit, avec ses trois branches exé cu tive, 
lé gi sla tive et ju di ciaire, et ses dif fé rents ni veaux, eu ro‑
péen, na tio nal, ré gio nal ou lo cal. S’interroger sur l’État 
en ce sens, c’est à la fois s’interroger sur les ins ti tu tions 
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et  leur or ga ni sa tion con crète  –  en par ti cu lier leurs 
ob jectifs et leur ef fi ca cité – et sur la na ture des faits 
so ciaux et cul tu rels sous‑ja cents, à l’instar de ce que 
Pierre Ro san val lon ap pelle l’« il li bé ra lisme fran çais1 ».

Dans la plu part des pays dé mo cra tiques, l’élargis‑
sement du suf frage uni ver sel est allé de pair avec les pro‑
grès du gou ver ne ment re pré sen ta tif. En France, c’est au 
nom d’un im pé ra tif de ra tio na li sa tion – l’élimination 
des corps in ter mé diaires – que s’est ins truit le pro cès de 
la mo nar chie ab so lue, mo nar chie dont le ca rac tère ab solu 
était en fait tel le ment re la tif que la Ré vo lu tion est née de 
l’incapacité du pou voir royal de ré for mer les corps in ter‑
mé diaires. Telle est l’origine du mythe d’un État ra tion‑
nel, dé bar rassé des corps in ter mé diaires qui cons ti tuaient 
le socle de la struc ture d’ordre de l’Ancien Ré gime – du 
mythe d’un État ca pable de for mu ler di rec te ment l’intérêt 
gé né ral, in dé pen dam ment de la dé li bé ra tion ou de 
l’expérience. Dans l’idéologie dite ré pu bli caine, l’aboli‑
tion des « pri vi lèges » est as so ciée à celle des corps in ter‑
mé diaires ; de là aussi le mythe de l’égalité et la fi gure 
sym bo lique des « ci toyens » à la fois égaux et frères, ras‑
sem blés dans un même corps, ce lui de la na tion. L’avè‑
nement de l’État ra tion nel est donc conçu comme la 
con di tion de la li berté. La li berté est pen sée contre le 
li bé ra lisme. Ainsi s’exprime la co hé rence de notre de vise 
na tio nale « li berté, éga lité, fra ter nité », une co hé rence 
for te ment mar quée par la cul ture chré tienne et qui 
s’accom pagne d’une sorte de souffle quasi re li gieux sans 
le quel on ne sau rait jus ti fier com ment l’État par vien‑
drait à for mu ler l’intérêt gé né ral. C’est cette con cep tion 

1 Pierre Rosanvallon, « Fondements et problèmes de l’“illibéra‑
lisme” français, in Thierry de Montbrial (dir.), La France du nouveau 
siècle, op. cit., p. 85.
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abs traite de l’intérêt gé né ral – j’ai parlé pré cé dem ment de 
notre con cep tion abs traite des droits de l’homme – dont 
le mar xisme‑lé ni nisme a fait un usage mons trueux. C’est 
elle qui ex plique que la so ciété fran çaise ait man qué le 
ren dez‑vous avec le li bé ra lisme po li tique et avec la 
so cial‑dé mo cra tie. Cette con cep tion im pré gnait en core 
les fon de ments de la Cin quième Ré pu blique et la dé fi‑
ni tion que Mal raux don nait de la po li tique : « Quelque 
chose qui s’appelle l’État va tra duire les as pi ra tions de 
quelque chose qui s’appelle la Na tion. »

Dans la réa lité, bien sûr, après la longue pa ren thèse 
qui va de la Ré vo lu tion à la phase au to ri taire du Se cond 
Em pire, des corps in ter mé diaires sont réap pa rus, mais ils 
sont res tés en porte‑à‑faux par rap port à l’État. On peut 
ainsi com prendre la pé ren nité en France de l’idéologie de 
la lutte des classes. L’État réel n’est pas l’État ré pu bli cain 
abs trait. Il en ré sulte, dans la vi sion mar xiste, que les 
classes la bo rieuses ne peu vent pro mou voir leurs in té rêts 
que par le com bat contre d’autres classes, mais aussi 
éven tuel le ment contre l’État lui‑même. De là, une 
concep tion guer rière de la grève, tou jours ma ni feste 
dans le sec teur des trans ports, où, à la li mite, la so ciété 
tout en tière et donc l’État lui‑même ac cep tent de se lais ser 
prendre en otage. De là, plus gé né ra le ment en ma tière 
so ciale, la su pré ma tie de la cul ture du con flit sur celle du 
con trat. Cer tains ac teurs comme la Con fé dé ra tion fran‑
çaise dé mo cra tique du tra vail (CFDT) ou le Mou ve ment 
des en tre prises de France (Me def ) ont cou ra geu se ment 
mais sans grand suc cès es sayé de la re mettre en ques tion. 
De nis Gau tier‑Sau va gnac1 se bat pour une cer taine « dé co  ‑
lo ni sa tion de la so ciété ci vile » et, re pre nant l’expres sion 

1 Denis Gautier‑Sauvagnac, « Débrider le dialogue social », in 
Thierry de Montbrial (dir.), La France du nouveau siècle, op. cit., p. 331.
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d’Alain Pey re fitte, pour l’avènement d’une « so ciété de 
con fiance ». « Pa ra doxa le ment, re marque Ni cole No tat, 
les par ti sans les plus fa rouches de l’inter ven tionnisme 
éta tique [dans la ré gu la tion so ciale] sont au jourd’hui les 
plus sûrs pro mo teurs de l’État mi ni mum parce qu’ils 
con dam nent l’État à l’inefficacité […]. Nous ap pe lons à 
une ré forme de l’État : la seule ré fé rence à la sou ve rai neté 
po pu laire fon da trice de notre con cep tion de la dé mo‑
cra tie n’est plus suf fi sante […]. Les par te naires so ciaux 
ne font pas la loi, mais la loi doit leur mé na ger un es pace 
con trac tuel où ce droit so cial puisse s’élaborer1. » En core 
fau drait‑il que les syn di cats soient vrai ment re pré sen ta‑
tifs. Moins de 10 % des sa la riés sont syn di qués (90 % en 
Suède et au Da ne mark, entre 25 et 50 % dans la plu part 
des autres pays eu ro péens). Cette fai blesse, rap pelle 
Bernard Brunhes2, s’explique par l’histoire et par la lé gi‑
sla tion. L’appartenance à un syn di cat ne fait bé né fi cier 
l’adhérent d’aucun ser vice ni avan tage spé ci fique. Les 
ac cords si gnés s’appliquent à tous les sa la riés, quels que 
soient les si gna taires. Du coup, ce sont les em ployeurs, 
les pou voirs pu blics et les or ga ni sa tions de pro tec tion 
so ciale qui four nis sent leurs moyens aux syn di cats, 
les quels n’ont donc ni la li berté ni la puis sance que leur 
don ne rait une vé ri table base co ti sante. La si tua tion est 
ag gra vée par le fait que le dia logue na tu rel entre le tra vail 
et le ca pi tal se trans forme trop sou vent en un dé bat 
confus entre syn di cats, ou vrant la voie à l’intervention de 
l’État ainsi en traîné dans sa ligne de plus grande pente, 

1 Nicole Notat, « Les relations sociales en France : le nouveau 
contexte, le rôle des différents acteurs, les perspectives », in Thierry 
de Montbrial (dir.), La France du nouveau siècle, op. cit., p. 361.

2 Bernard Brunhes, « Partenaires et acteurs du contrat social : 
crise française et perspectives européennes », in Thierry de Montbrial 
(dir.), La France du nouveau siècle, op. cit., p. 347.
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sou vent bien loin de l’idée que l’on peut se faire de 
l’intérêt gé né ral.

La France est sans doute, de tous les pays in dus tria‑
li sés à éco no mie de mar ché, ce lui où le pa tro nat et plus 
gé né ra le ment les pa trons sont le moins écou tés par 
l’État, qui de meure très mé fiant à leur égard quelles que 
soient les ma jo ri tés au pou voir. En fin de compte, c’est 
l’État qui, uni la té ra le ment, et seul parmi les pays com‑
pa rables, a dé cidé de fixer l’âge de la re traite à 60 ans et, 
plus ré cem ment, la du rée heb do ma daire du tra vail à 
35 heures. En core au rait‑il pu le faire de fa çon suf fi sam‑
ment souple pour lais ser le maxi mum de li berté aux 
par te naires so ciaux quant à l’exécution de la loi. Même 
si l’on ad met que la du rée heb do ma daire du tra vail 
re lève de l’ordre pu blic dé fini par la loi, ob serve De nis 
Gautier‑Sau va gnac, la loi Au bry n’aurait ja mais dû com‑
por ter trente‑sept ar ticles, cou vrir qua rante‑quatre pages 
du Jour nal of fi ciel, s’accompagner de douze dé crets et 
être sui vie de deux cir cu laires, l’une de cent soixante‑cinq 
pages, l’autre de vingt‑cinq. Il suf fi sait de s’en te nir à 
l’article 34 de la Cons ti tu tion et de fixer la du rée lé gale 
du tra vail à 35 heures en lais sant aux par te naires so ciaux 
le soin d’en dé fi nir les mo da li tés d’application. Comme 
il était pré vi sible, c’est d’ailleurs dans le fonc tion ne ment 
des ad mi nis tra tions que les in con vé nients des 35 heures 
ap pa rais sent de la fa çon la plus aveu glante, l’État étant 
un piètre em ployeur et, en par tie pour cette rai son, le 
syn di ca lisme fonc tion naire ayant ten dance, plus en core 
que les autres, à tom ber dans le cor po ra tisme.

Face à tant d’inerties et d’archaïsmes an crés dans 
l’idéologie dite ré pu bli caine, le pro jet de « re fon da tion 
so ciale » pa raît bien fra gile. Et pour tant il n’y a pas de tâche 
plus im por tante que de fa vo ri ser son abou tis se ment. Les 



 La France du nouveau siècle 1007

réa li tés de la mon dia li sa tion mo di fient le cadre de 
l’action. Comme dans bien d’autres do maines, ob serve 
Bernard Brunhes, ce sont pro ba ble ment les frot te ments 
cul tu rels entre par te naires so ciaux des dif fé rents pays 
eu ro péens qui per met tront de pro gres ser en France, à 
con di tion d’accepter de re pen ser la so ciété. « Au duo clas‑
sique com posé du ma na ger et du sa la rié, re lève de son 
côté Ni cole No tat, se subs ti tue un trio avec l’arrivée de 
l’actionnaire. » Si l’idée d’un « mo dèle so cial eu ro péen » a 
un sens, elle est à re cher cher dans un fonc tion ne ment har‑
mo nieux et donc con trac tuel des re la tions à l’intérieur de 
ce trio. Il ne s’agit pas de con tra rier le mar ché, et en core 
moins de l’abolir, mais de l’humaniser, de l’organiser pour 
amor tir les con sé quences né ga tives des chocs. La même 
phi lo so phie à la fois prag ma tique et hu ma niste doit ins‑
pi rer la mise en œuvre de la so li da rité de fa çon gé né rale. 
La pu sil la ni mité des dis cours po li tiques am biants sur les 
re traites alors que les pro jec tions dé mo gra phiques ne 
lais sent au cun doute sur l’urgence des ré formes – Jacques 
Du pâ quier, Claude Bé béar et Jean‑Mi chel Char pin1 l’ont 
bien mon tré – con tri bue à je ter le dis cré dit sur la classe 
po li tique dans son en semble. Certes, l’opposition his to‑
rique des syn di cats aux com plé ments de re traite par ca pi‑
ta li sa tion n’est pas seu le ment idéo lo gique. Elle s’explique 
aussi par des fac teurs tels que la fra gi lité du ca pi ta lisme 
fran çais pen dant une bonne par tie du xxe siècle – en 
tout cas de 1914 à 1970 – et la mé fiance vis‑à‑vis des 
place ments bour siers. Mais le mo ment est venu de 

1 Dans Thierry de Montbrial (dir.), Retraites, santé…, op. cit. : 
Jacques Dupâquier, « Population française : les perspectives démo‑
gra phiques », p. 25 ; Claude Bébéar, « Retraites : n’est‑il pas trop 
tard ? », p. 47 ; Jean‑Michel Charpin, « Les nouveaux liens entre 
générations », p. 9.
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dissoudre ces obs tacles et pour cela de prendre fer me‑
ment po si tion, comme l’ont fait les Allemands.

La sus pi cion de l’État fran çais vis‑à‑vis des corps 
in ter mé diaires se ma ni feste plus gé né ra le ment à l’égard 
de la « so ciété ci vile ». François Terré1 a rap pelé que, 
de 1871 à 1901, trente‑trois pro jets et pro po si tions de 
lois sur les as so cia tions ont été éla bo rés. La ques tion re li‑
gieuse était na tu rel le ment au centre des dé bats. On était 
hanté par le pro blème : com ment don ner la li berté 
d’association sans me na cer le ré gime ré pu bli cain ? Cent 
ans après la fa meuse loi, on dé nombre près de 900 000 
as so cia tions en France, mais la mé fiance de l’État n’a pas 
dé sarmé. La re con nais sance d’utilité pu blique, né ces‑
saire pour re ce voir dons et legs, est sou mise à un ré gime 
dis cré tion naire et à une sur veil lance étroite. Con trai re‑
ment aux États‑Unis par exemple, la fis ca lité n’est pas 
fa vo rable aux as so cia tions, trop sou vent obli gées, pour 
sur vivre, de re cou rir aux sub ven tions pu bliques et donc, 
in di rec te ment, au con tri buable, au dé tri ment de leur 
au to no mie, ce qui est le but re cher ché par l’État. De 
plus, le sta tut d’association est sou vent dé tourné par les 
ad mi nis tra tions elles‑mêmes, vic times de la ri gi dité des 
règles de la fonc tion pu blique. Quant aux fon da tions, 
leur rôle est en core ex trê me ment mo deste, non seu le‑
ment bien sûr par rap port aux États‑Unis, mais même 
par rap port à nos voi sins eu ro péens.

La con cep tion ré pu bli caine et ja co bine de l’État – 
Jean‑Claude Ca sa nova nous l’a rap pelé2 – est ma ni feste 

1 François Terré, « Juillet 1901‑juillet 2002 : repenser une loi 
centenaire », in Thierry de Montbrial (dir.), La France du nouveau 
siècle, op. cit., p. 415.

2 Jean‑Claude Casanova, « L’Université française du xixe  au 
xxie siècle », in Thierry de Montbrial (dir.), La France du nouveau 
siècle, op. cit., p. 195.
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dans l’Éducation na tio nale. On re con naît la peur d’entités 
au to nomes, dis tinctes du pou voir exé cu tif, que nous 
avons déjà évo quée. Certes, l’Université (au sin gu lier) 
na po léo nienne n’a pas ré sisté aux évo lu tions dé mo‑
gra phiques. Le plu riel est re venu avec la loi Liard qui, 
en 1896, ré ta blit les Uni ver si tés. Mais l’explosion du 
nombre des élèves, étu diants et en sei gnants, l’éclatement 
de l’autorité, sur tout à par tir de 1968, et l’apparition des 
luttes ca té go rielles au sein du corps en sei gnant n’ont pas 
fon da men ta le ment al téré le ca rac tère mo no li thique de 
l’Éducation na tio nale. Les ac ti vi tés d’enseignement et de 
re cherche sont tou jours con si dé rées comme re le vant du 
ser vice pu blic, alors qu’en fait elles sont trop sou vent sou‑
mises, même en ce qui con cerne la re cherche, à un pou‑
voir syn di cal cor po ra tiste peu com pa tible avec les cri tères 
d’excellence qui de vraient s’imposer en la ma tière.

La Ré pu blique, en fin, n’a pas su faire bon mé nage 
avec l’idée de dé cen tra li sa tion. Le gé né ral de Gaulle a 
posé le pro blème en 1969. Le 2 fé vrier de cette an née‑là, 
à Quim per, après avoir rap pelé les rai sons pour les‑
quelles la cen tra li sa tion avait long temps été une con di‑
tion né ces saire à l’unité na tio nale, il ob ser vait : « Mais il 
se trouve qu’à pré sent celle‑ci est res ser rée, pour ainsi 
dire au to ma ti que ment, par les élé ments nou veaux de 
l’évolution mo derne : com mu ni ca tions ra pides, trans‑
mis sions ins tan ta nées, in for ma tion par tout ré pan due, 
cré dit gé né ra lisé. » L’emploi du verbe « res ser rer » était 
par ti cu liè re ment heu reux. De puis trente ans, avec les 
nou velles in dus tries de l’information et de la com mu ni‑
ca tion, notre unité na tio nale s’est en core da van tage res‑
ser rée. De Gaulle pour sui vait en af fir mant que l’unité 
na tio nale exi geait dé sor mais un dé ve lop pe ment équi‑
li bré de toutes les ré gions. Pour cela, la ré gion de vrait 
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cons ti tuer « un cadre nou veau de l’initiative », doté d’insti‑
tutions nou velles. Il n’allait pas, tou te fois, jusqu’à pro po ser 
la sup pres sion des dé par te ments que la Ré vo lu tion avait 
créés quand elle avait ôté aux pro vinces leur place dans 
l’organisation ad mi nis tra tive de la France. Le fon da teur de 
la Cin quième Ré pu blique ajou tait : « Pour que cette ré no‑
va tion se réa lise sui vant les mêmes prin cipes au plan de la 
na tion en même temps qu’au plan de la ré gion, nous 
de vons trans for mer le Sé nat, afin qu’il as so cie dans la pré‑
pa ra tion des lois les mêmes sortes d’élus et les mêmes 
sortes de dé lé gués [que dans les ré gions] avec leurs com pé‑
tences et leurs res pon sa bi li tés. » Il con cluait en an non çant 
un ré fé ren dum dont l’issue, cha cun s’en sou vient, dé cida 
de son dé part. Il a fallu at tendre la pré si dence de François 
Mitterrand pour que soit re prise la ques tion de la dé cen‑
tra li sa tion, mais on n’a pas osé pro cé der à une vé ri table 
réor ga ni sa tion qui eût im pli qué la ré vi sion des col lec ti vi tés 
ter ri to riales exis tantes, avec des sup pres sions et des 
re grou pe ments fon dés sur la géo gra phie con tem po raine. 
On a pré féré em pi ler les éche lons de l’administration ter‑
ri to riale (six à l’heure ac tuelle, de l’Europe à la com mune) 
quitte à mul ti plier les sources de con flit et de coû teuses 
inef fi ca ci tés. S’agissant des ré gions, on n’a pas voulu, ou 
pas su, al ler au bout d’une lo gique qui exi geait la dis pa ri‑
tion d’une par tie des im pôts na tio naux, le droit et le de voir 
pour les ré gions de le ver leurs propres taxes. Là en core, le 
mo ment est venu de me ner à son terme un pro ces sus si 
fâ cheu se ment étiré dans le temps, faute de cou rage et de 
vo lonté po li tiques suf fi sants.

La ques tion de la dé cen tra li sa tion est gé né rique. Pour 
Jean‑Ma rie Co lom bani1, « la crise corse [ren voie] à la 

1 Jean‑Marie Colombani, « La France et la Corse », in Thierry de 
Montbrial (dir.), La France du nouveau siècle, op. cit., p. 289.
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panne d’un pro jet fran çais ». Il s’agit, con for mé ment à 
l’esprit du dis cours de Quim per, de tra duire dans les ins‑
ti tu tions les par ti cu la rismes d’une ré gion qui, se lon 
l’heureuse for mule de Brau del, est « une mon tagne au 
mi lieu de la mer ». Comme les Al sa ciens, les Corses ne sont 
pas ori gi nel le ment de langue fran çaise, et l’attachement à 
leur iden tité lin guis tique est lé gi time. On peut pen ser, 
avec le di rec teur du Monde, que la Corse mé rite ef fec ti ve‑
ment un ef fort éco no mique sou tenu de la part de la 
mé tro pole. Reste la ques tion es sen tielle : est‑il con ce vable 
qu’au nom d’une né ces saire au to no mie, on re con naisse 
im pli ci te ment à une pro vince fran çaise le droit de vivre 
en de hors de l’état de droit ?

La lutte contre la vio lence ur baine, l’un des fléaux de 
notre temps, doit éga le ment être abor dée dans l’esprit de 
la dé cen tra li sa tion. Jean‑Pierre De la lande1 a été l’un de 
ces hommes po li tiques de ter rain qui in suf flent l’espoir 
en dé mon trant par leurs actes qu’il n’y a pas de fa ta lité à 
la vio lence ; que le maire, pre mier res pon sable de la co hé‑
sion so ciale de sa col lec ti vité, peut – même avec des 
moyens li mi tés – ob te nir des ré sul tats re mar quables en 
coor don nant des ac tions d’insertion, d’éducation, d’urba‑
nisme, d’aide so ciale, de santé, d’environnement. Si le 
rôle de la po lice est ré pres sif, la pré ven tion ap par tient 
aux élus lo caux. La so lu tion n’est pas sys té ma ti que ment 
dans l’augmentation des cré dits pu blics, mais d’abord 
dans l’investissement per son nel des élus.

D’une ma nière gé né rale, la dé cen tra li sa tion, c’est aussi 
l’acceptation – dans un cadre dé fini par l’État – d’une saine 
con cur rence. Ainsi peut‑on ima gi ner, avec Jean‑Claude 
Ca sa nova, le dy na misme et l’efficacité d’un sys tème où 

1 Jean‑Pierre Delalande, « Violence, Société et humanisme », in 
Thierry de Montbrial (dir.), La France du nouveau siècle, op. cit., p. 373.
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les uni ver si tés fran çaises se raient ef fec ti ve ment dé cen tra‑
li sées et dif fé ren ciées – comme le sont plus ou moins nos 
grandes écoles ‑, donc do tées d’une vé ri table au to no mie 
pour la ges tion, la quête de fi nan ce ments, le choix des 
étu diants, le re cru te ment et la ré mu né ra tion des en sei‑
gnants, la créa tion d’unités de re cherche.

Dy na misme et ef fi ca cité : voilà ce qui manque ra di ca‑
le ment à notre État, en un temps où les ac teurs du 
monde pro duc tif, eux, sont obli gés de ré pondre à de 
puis sants sti muli et de lut ter cons tam ment pour leur 
survie. Mi chel Al bert1 a mon tré à quel point la ma chine 
fis cale fran çaise (qui en globe l’ensemble des pré lè ve ments 
obli ga toires au pro fit des ad mi nis tra tions pu bliques : 
État, sé cu rité so ciale, col lec ti vi tés lo cales) cons ti tue un 
« as sem blage la by rin thique ». En 1999, le fisc a pré levé 
45,7 % du pro duit in té rieur brut [PIB] (34 % en 1974, 
déjà 42 % en 1981), un re cord na tio nal et in ter na tio nal, 
ce qui n’empêche pas une dette pu blique aussi éle vée que 
chez nos par te naires eu ro péens (60 % du PIB).

Les deux mille pages du Code gé né ral des im pôts 
cons ti tuent un en semble inex tri cable et font res sor tir 
l’opacité et l’injustice d’un sys tème non maî trisé. Le 
contri buable fran çais doit s’adresser à quatre ad mi nis tra‑
tions sé pa rées : la Di rec tion gé né rale des im pôts, la Di rec‑
tion gé né rale de la comp ta bi lité pu blique, la Di rec tion 
gé né rale des douanes, l’Urssaf. À éga lité des mon tants 
en cais sés, les coûts des pré lè ve ments eux‑mêmes sont 
trois fois plus éle vés qu’aux États‑Unis ou en Suède. On 
no tera – sur le même re gistre – que le coût de fa bri ca‑
tion d’un bil let de banque par le sec teur pu blic est 
en vi ron trois fois plus élevé que dans le sec teur privé. La 

1 Michel Albert, « Le système fiscal français », in Thierry de 
Montbrial (dir.), La France du nouveau siècle, op. cit., p. 235.
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dé mogra phie con damne nos pra tiques fis cales ar chaïques. 
Le re tour ne ment du rap port entre ac tifs et inac tifs, 
en 2006, met en pé ril la so li da rité entre gé né ra tions, 
comme l’a sou li gné Jean‑Mi chel Char pin. En fait la 
li mite du sup por table semble bien avoir déjà été at teinte 
en ma tière d’imposition. Pou vons‑nous prendre le risque 
de la fran chir et même de res ter où nous sommes sans 
nous in ter ro ger en fin sé rieu se ment, en nous com pa rant 
avec nos par te naires et con cur rents, sur les con sé quences 
à moyen et long terme pour notre ave nir éco no mique et 
so cial ? Dans le cadre d’une ré flexion plus gé né rale sur les 
mou ve ments de po pu la tion où il dé ve loppe aussi la 
né ces sité de mieux pen ser l’immigration à l’échelle eu ro‑
péenne, Claude Bé béar juge alar mante la « fuite de nos 
élites ». Le fon da teur d’Axa at tri bue l’hémorragie à la fis‑
ca lité, mais aussi à une lé gi sla tion et une bu reau cra tie qui 
dé cou ra gent l’esprit d’entreprise, sans ou blier le ca rac tère 
ja loux des Fran çais. Or ce sont les élites qui font le dé ve‑
lop pe ment d’un pays, et leur for ma tion coûte cher.

Nous sommes les seuls parmi les pays com pa rables à 
ne pas avoir en tre pris une grande ré forme fis cale de puis 
les an nées 1980, comme si le mal qui ron gea l’Ancien 
Ré gime et le con dui sit à sa perte n’avait ja mais été éra‑
di qué. Au dé but du xxe siècle, il avait fallu plus de dix 
ans pour faire vo ter l’impôt sur les re ve nus, qui exis tait 
de puis long temps en Grande‑Bretagne, en Al le magne 
ou aux États‑Unis ! Chez nous, de puis la dis pa ri tion de 
Mau rice Lauré, on ne compte pas un seul spé cia liste 
in ter na tio na le ment re connu des pro blèmes fis caux. Il n’y 
a pas de vrais dé bats en la ma tière, en par ti cu lier pour ce 
qui est des res sources des col lec ti vi tés lo cales.

À la fin du xviiie siècle déjà, rares étaient ceux qui, 
comme Tur got, étaient con vain cus de la né ces sité de 
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ré for mer les fi nances pu bliques en pro fon deur. Dans une 
lettre à Louis XVI, ré di gée juste après sa no mi na tion au 
poste de con trô leur gé né ral des Fi nances en 1774, Tur got 
rap pelle au roi ses trois prin cipes d’action : « Point de 
ban que route, point d’augmentation d’impôts, point 
d’emprunts. » Pour y par ve nir, écrit‑il, « il n’y a qu’un 
moyen. C’est de ré duire la dé pense au‑des sous de la 
re cette, et as sez en des sous pour pou voir éco no mi ser 
chaque an née […] afin de rem bour ser les dettes an ‑
ciennes. Sans cela le pre mier coup de ca non for ce rait 
l’État à la ban que route ». Le moyen de ré soudre cette 
équa tion ap pa rem ment in so luble, c’est évi dem ment la 
ré forme, aussi bien du côté de la dé pense que du côté de 
la re cette, et une plus grande con fiance dans le mar ché, 
c’est‑à‑dire dans la li berté d’initiative. Dès le dé part, 
Turgot avait par fai te ment vu le risque. Il adres sait au roi 
ce puis sant dis cours, que cha cun pourra trans po ser dans 
le vo ca bu laire et les cir cons tances d’aujourd’hui : « Je se rai 
craint, haï même de la plus grande par tie de la cour, de 
tout ce qui sol li cite des grâces. On m’imputera tous les 
re fus ; on me pein dra comme un homme dur, parce que 
j’aurai re pré senté à Votre Ma jesté qu’elle ne doit pas en ri‑
chir même ceux qu’elle aime aux dé pens de la subs tance 
du peuple. Ce peuple au quel je me se rai sa cri fié est si aisé 
à trom per, que peut‑être j’encourrai sa haine par les 
me sures mêmes que je pren drai pour le dé fendre de toute 
vexa tion. Je se rai ca lom nié, et peut‑être avec as sez de 
vrai sem blance pour m’ôter la con fiance de Votre Ma jesté. 
Je ne re gret te rai point de perdre une place à la quelle je ne 
m’étais ja mais at tendu. Je suis prêt à la re mettre à Votre 
Ma jesté dès que je ne pour rai plus es pé rer lui être utile. » 
De fait, Mau re pas, qui avait déjà, avec la reine, pro vo qué 
le ren voi de Mau peou et le rap pel du Par le ment de Pa ris, 
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réu nit la coa li tion des mé con ten te ments. Tur got sera dis‑
gra cié en 1776 ; ses ré formes se ront alors an nu lées.

Au jourd’hui, outre celles pré cé dem ment men tion‑
nées, quelles ré formes se raient com pa tibles avec les pré‑
ceptes de Tur got ? Pierre Joxe1 a posé le pro blème gé né ral 
de la ré forme de l’État, par ti cu liè re ment dif fi cile chez 
nous ; car, au‑delà mêmes des fac teurs idéo lo giques dont 
j’ai parlé, nous sommes han tés, de puis les guerres de 
Re li gion au moins, par la crainte de la dis so lu tion de 
l’État. Nous nous sommes do tés d’un droit ad mi nis tra tif, 
sé paré du droit com mun, qui af firme la pri mauté de la 
puis sance pu blique et in cor pore des prin cipes d’autorité 
et de cen tra li sa tion fi na le ment nui sibles à son ef fi ca cité. 
Au jourd’hui, il est in dis pen sable d’aborder la ques tion 
de la ré forme en se pla çant à un ni veau su pé rieur au 
cadre na tio nal, en fait au ni veau de l’Union eu ro péenne. 
Do mi nique Per ben2 a ex posé une con cep tion ri gou reuse 
de la mu ta tion de la fonc tion pu blique qui con dui rait à 
subs ti tuer au sta tut mo no li thique d’inspiration so vié‑
tique adopté à la Li bé ra tion un sys tème dif fé ren cié de 
ré gu la tion par ob jec tif et par con trat, et à ré duire le nombre 
des éche lons de l’administration ter ri to riale. In ci dem‑
ment, ne se rait‑il pas sou hai table de cou per le lien entre 
élus et fonc tion naires, et de créer, dans des con di tions 
rai son nables, un sta tut de l’élu ? Jean‑Pierre Boi si von3 a 
si tué les en jeux de notre sys tème édu ca tif au xxie siècle : 
c’est à l’école que se joue la com pé ti ti vité des na tions, des 

1 Pierre Joxe, « L’efficacité de l’État », in Thierry de Montbrial 
(dir.), La France du nouveau siècle, op. cit., p. 217.

2 Dominique Perben, « La fonction publique », in Thierry de 
Montbrial (dir.), La France du nouveau siècle, op. cit., p. 267.

3 Jean‑Pierre Boisivon, « L’efficacité de l’école exige‑t‑elle 
toujours plus de moyens ? », in Thierry de Montbrial (dir.), La 
France du nouveau siècle, op. cit., p. 319.
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en tre prises et des in di vi dus. La France con sacre près 
de 7,5 % de son PIB à l’éducation (seu le ment 1 % à 
l’Université, contre 2,5 % aux États‑Unis). Ces res‑
sources ont presque dou blé en francs cons tants en vingt 
ans quand le PIB pro gres sait de 60 %. Mais, pen dant ce 
temps, l’accroissement du coût uni taire moyen de l’élève 
a été de 70 % en francs cons tants, sans ré sul tats vi sibles 
sur la qua lité de la for ma tion. Certes, les com pa rai sons 
in ter na tio nales nous si tuent dans une hon nête moyenne. 
Mais le taux d’illettrisme reste très élevé (8 % d’une classe 
d’âge à la sor tie de l’école). La mo bi lité so ciale a plu tôt 
re culé, l’incivilité et la vio lence des jeunes se sont dé ve‑
lop pées. Serge Fe neuille1 at tri bue ces phé no mènes à une 
ina dé qua tion crois sante du sta tut idéo lo gique du sa voir. 
Que l’État cons truise d’abord des hommes et des femmes 
ins truits et édu qués, dit‑il, et les en tre prises sau ront en 
faire des pro fes sion nels com pé tents. Par ail leurs 90 % des 
sommes con sa crées à l’éducation sont al louées à la for ma‑
tion ini tiale, au dé tri ment de la for ma tion con ti nue. On 
peut mul ti plier les exemples et con clure que c’est dans 
le ma na ge ment du sys tème que se si tuent les ré serves 
d’efficacité et de pro duc ti vité : ges tion des éta blis se ments, 
ges tion des per son nels, lo gis tique pé da go gique. L’Édu‑
cation na tio nale est de ve nue une for mi dable ma chine à 
dé mo ti ver ses col la bo ra teurs. Elle ad mi nistre des postes 
et ignore les per sonnes. Du coup, les syn di cats se cris pent 
sur des sché mas idéo lo giques fi gés et sur une con cep tion 
im mé diate de leurs in té rêts, au dé tri ment du long terme. 
La ma chine est com plè te ment blo quée.

De même, Jean de Ker vas doué ob serve que la non‑
gestion des ser vices de santé a et aura, si rien n’est fait, des 

1 Serge Feneuille, « Vous serez tous des savants », in Thierry de 
Montbrial (dir.), La France du nouveau siècle, op. cit., p. 299.
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con sé quences en core plus dé vas ta trices que la dé mo gra‑
phie. Da niel Laurent re lève de son côté que le fi nan ce‑
ment des hô pi taux par le bud get glo bal est une aber ra tion, 
car on en tre tient des struc tures sans se sou cier de leurs per‑
for mances. Les hô pi taux ne sont pas en me sure d’évaluer 
leurs coûts. Et, comme pour l’Éducation et l’Université, 
on n’a pas en core fait l’effort d’identifier clai re ment celles 
de leurs fonc tions qui re lè vent du ser vice pu blic.

D’une ma nière gé né rale, il faut en fi nir avec l’atti‑
tude se lon la quelle on ne peut ré soudre les pro blèmes 
pu blics qu’en ac crois sant les dé penses et le nombre des 
fonc tion naires, sans rien chan ger aux struc tures. Ce n’est 
au con traire que par d’amples ré formes struc tu relles que 
l’on dé ga gera les marges de ma nœuvre né ces saires pour 
adap ter les ef fec tifs et plus gé né ra le ment les moyens là 
où ils sont no toi re ment in suf fi sants. Jean‑Marc Va raut1 
ob serve ainsi qu’entre 1985 et 1995, le nombre des juges 
a aug menté dix fois moins que le con ten tieux ci vil. La 
loi sur les 35 heures a en core al longé les dé lais déjà 
con si dé rables, au dé tri ment des plus faibles. La jus tice, 
la gen dar me rie et la po lice doi vent sû re ment re ce voir 
des moyens sup plé men taires, ce qui ne les dis pen sera 
pas, au con traire, de ré formes. Seule la réor ga ni sa tion de 
l’ensemble des ad mi nis tra tions et ser vices pu blics per‑
met tra de réu nir aussi les res sources né ces saires à une 
am bi tieuse po li tique eu ro péenne et ex té rieure, à la 
Dé fense na tio nale et eu ro péenne, à la pro mo tion de 
notre cul ture et de notre langue. Dans tous ces do maines, 
sans doute con vient‑il de bien for mu ler des pro jets bien 
pen sés, mais cela ne suf fit pas. Il est in dis pen sable de les 
in car ner dans des or ga ni sa tions ap pro priées, con duites 

1 Jean‑Marc Varaut, « La révolution judiciaire », in Thierry de 
Montbrial (dir.), La France du nouveau siècle, op. cit., p. 279.
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avec les meil leures mé thodes et tech niques du mo ment, 
comme les en tre pre neurs ou les mi li taires sont contraints 
de le faire, sous peine de sanc tions, pour at teindre leurs 
ob jec tifs. De ce point de vue, hommes po li tiques et hauts 
fonc tion naires doi vent re trou ver un es prit de con quête 
qu’ils sem blent avoir perdu.

Au terme de son étude sur La Dis grâce de Tur got1, 
Ed gar Faure écrit ces lignes : « On peut sou te nir – et nous 
le pen sons – que le grand ma laise de l’Ancien Ré gime 
était, au moins dans son ori gine, d’ordre éco no mique. 
Tur got était bien qua li fié pour trai ter le pro blème éco‑
no mique, puisqu’il était un des rares à l’apercevoir, et il 
n’eût pas man qué, dans la pour suite de l’action, de cor‑
ri ger les er reurs ou les ou trances de la théo rie. Mais la 
ré forme éco no mique d’une so ciété exige cer taines 
condi tions po li tiques dans l’État. Ces con di tions ne se 
trou vaient pas réu nies, et quand elles le fu rent, quinze 
ans après, par l’embryon de re pré sen ta tion na tio nale des 
États gé né raux, alors, na tu rel le ment, il était trop tard et 
de puis long temps. À dé faut ce pen dant d’avoir pu sau ver 
le ré gime, Tur got en a‑t‑il pré ci pité la ruine comme on 
lui en a fait quel que fois le grief ? Si le grief est ab surde, le 
fait est pro bable. À ce point où seule la plus vi gou reuse 
ré forme pour rait con ju rer la Ré vo lu tion, l’annonce 
in fruc tueuse de la ré forme ne peut qu’en ac cé lé rer […] le 
mou ve ment dé sor mais in coer cible. » Ici, l’auteur re joint 
Tocqueville et il ajoute : « Il n’y a pas de po li tique sans 
risque, mais il y a des po li tiques sans chance. » Ed gar 
Faure a évi dem ment rai son. Mais tout est une ques tion 
de pré pa ra tion et de mo ment. Les Fran çais, dans leur 
im mense ma jo rité, ne sou hai taient pas l’abolition de la 
mo nar chie. Louis XVI avait un ca rac tère faible, certes, 

1 Edgar Faure, La Disgrâce de Turgot, Paris, Gallimard, 1961.
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mais plus pro fon dé ment il man quait de sens po li tique. 
Eût‑il été mieux ins piré, il au rait fait en sorte de s’appuyer 
sur le tiers état. Quand le roi flot tait en n’adhérant du ra‑
ble ment à au cun pro jet et ne cons trui sait pas les ap puis 
né ces saires à l’aboutissement de toute œuvre po li tique, 
au cun tech no crate, comme on di rait au jourd’hui, ne pou‑
vait réus sir. Ré for mer, c’est s’adapter à la réa lité. À dé faut 
de sa voir s’adapter, on dis pa raît. Ceux qui re fu sent d’évo‑
luer et pré ten dent fi ger les si tua tions en clen chent des 
forces dont ils per dent le con trôle et qui fi nis sent par les 
en glou tir. La pen sée ré vo lu tion naire veut que de gré ou 
de force la réa lité épouse l’idée. Mais la réa lité se venge, et 
les ré vo lu tions tour nent gé né ra le ment mal. La Ré vo lu‑
tion fran çaise n’a pas fait ex cep tion.

Certes, la France de 2001 n’est pas celle de 1788. Et 
pour tant nous vi vons le pa ra doxe d’un État trop étendu, 
où de plus en plus les fonc tion naires font la po li tique, 
un État mal géré et pour tout dire rui neux, en même 
temps trop faible, c’est‑à‑dire in ca pable de for mu ler le 
bien pu blic et d’imposer son au to rité à ceux‑là mêmes 
qui sont sup po sés le ser vir ; et cet État, à force de vou loir 
tout con trô ler, risque de ne plus rien maî tri ser. Le gé né‑
ral de Gaulle pen sait que les nou velles ins ti tu tions per‑
met traient de réa li ser une mo da lité dé mo cra tique de 
l’alliance, née au xviiie  siècle, de la phi lo so phie des 
Lu mières et du des po tisme éclairé. Que reste‑t‑il de 
cette in ten tion ? Quel homme d’État par vien dra à for‑
mu ler un pro jet à la fois réa liste et en thou sias mant, 
tendu vers l’avenir, et à bâ tir le socle so cial sans le quel 
au cune ré forme am bi tieuse n’est pos sible ? Le des tin de 
la Cin quième Ré pu blique se jouera dans les pro chaines 
an nées en fonc tion de son ap ti tude, se lon la belle for‑
mule de Jau rès, à « par tir du réel pour al ler à l’idéal ».


